
 
 

 

 
 
 

DEPARTEMENT DU VAL D’OISE 
ARRONDISSEMENT DE SARCELLES 

******************** 
                                                    

 
 

C O M P T E  R E N D U  S O M M A I R E  
 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

DU 24 MARS 2010 
 
 
L’an deux mille dix, le VINGT QUATRE MARS, à vingt et une heures, 
 
Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 18 Mars 2010 et par 
affichage du 18 Mars 2010, s'est réuni  à la Mairie de Soisy-sous-Montmorency, 2, avenue du Général de Gaulle, dans la 
Salle des Mariages, sous la présidence de M. Luc STREHAIANO, Président et Maire de Soisy-sous-Montmorency. 
 
Délégués présents : 
� Représentant la commune d’Andilly : Daniel FARGEOT, Jean BRUXER, Annie GUIDEZ, Marc JAEGER, François 
LAZZARINI, Jean-Paul MAUROY, 
� Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Denis CHARTIER, Alain JOUBERT, Daniel MARY, Dominique PETITPAS,  
� Représentant la commune de Groslay : Yann ALEXANDRE, Corinne ANDREOLETTI, Jean-Luc BRILLOUET, Jean 
SZEWCZYK, Christian VAUTHIER, 
� Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Patricia CLIER, Bertrand ESPIARD, Roger GEHIN, 
Christian RENAULT,  
� Représentant la commune de Montmagny : Michel ROY, Jocelyn BRUISSON, Patrick FLOQUET, Philippe FLOTTERER, 
Myriam PADOVAN, Lilian REGNIER,  
� Représentant la commune de Montmorency : François DETTON, Bruno BOUTRON, Patrice FOGLIA, Gisèle MOR, 
Adélaïde PIAZZI, Thierry PICART, 
� Représentant la commune de Saint-Gratien : Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, Julien BACHARD, Anne BERNARDIN, 
Karine BERTHIER, Guy DESCOUTS,  
� Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Luc STREHAIANO, Claude BARNIER, Christian DACHEZ, 
Christiane LARDAUD, Sylvain MARCUZZO, Michel VERNA, Bernard VIGNAUX, 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés : 
Serge BIGUENET, Jean-Claude NOYER, Catherine MORIAU, Muriel SCOLAN, Joël BOUTIER, Jacques SEGUIN, 
Christian DENIS, Jean-Michel MORNACCO, François ROSE, Cécile LUTZ-CALLIPEL, Jean-Claude LEVILAIN, Didier 
LOGEROT,  
 
Procurations : 
Serge BIGUENET à Daniel FARGEOT Christian DENIS à Roger GEHIN 
Jean-Claude NOYER à Luc STREHAIANO Jean-Michel MORNACCO  à Jean-Pierre CAMUS 
Catherine MORIAU à Danis CHARTIER  François ROSE  à Patrick FLOQUET 
Muriel SCOLAN à Daniel MARY Cécile LUTZ-CALLIPEL à Adélaïde PIAZZI 
Joël BOUTIER  à Corinne ANDREOLETTI Jean-Claude LEVILAIN à Jacqueline EUSTACHE-BRINIO  
Jacques SEGUIN  à Christian VAUTHIER Didier LOGEROT  à Anne BERNARDIN  
 
Secrétaire de séance : Monsieur François DETTON     
 
 
 
 

LA SEANCE EST OUVERTE A 21 HEURES 00 
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ADMINISTRATION GENERALE 
 
1 – NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE   
Le Conseil de Communauté sur proposition de Monsieur le Président et à l’unanimité,  
 
DECIDE de procéder à la désignation du secrétaire de séance en prenant la liste des délégués par ordre alphabétique, et 
pour cette séance du 24 Mars 2010, DESIGNE Monsieur François DETTON. 
 
 
2 – APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 10 FEVRIER 2010    
Le Conseil de Communauté, sur proposition de Monsieur le Président, et à l’unanimité, 
 
APPROUVE le procès verbal de la séance du conseil communautaire du 10 Février 2010. 
 
 
3 – COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT    
 
n° 03-2010 du 24 Février 2010 Signature avec la Société NEVISOL du marché à procédure adaptée 

« prestations de nettoyage du centre de supervision urbain – 6 rue de Valmy à 
Montmorency (95160) » ; 

 
n° 04-2010 du 25 Janvier 2010 

 
Signature avec le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne 
d’une convention pour l’assistance technique dans l’instruction des demandes 
d’allocation pour perte d’emploi ; 

 
n° 05-2010 du 21 Janvier 2010 

 
Signature d’un contrat de services et de licence d’utilisation du logiciel GIDEM 
(Gestion informatisée des demandeurs d’emploi) avec la Société IGOF ; 

 
n° 06-2010 du 3 Février 2010 

 
Signature du contrat de maintenance du progiciel « Droit de cités » avec option 
téléassistance pour l’instruction des dossiers du droit des sols avec la Société 
OPERIS ; 

 
n° 07-2010 du 28 Janvier 2010 

 
Règlement des frais et honoraires d’avocat concernant le référé expertise avant 
travaux d’assainissement de la rue des Sablons à Montmagny (tangentielle légère 
nord – suppression du poste N° 23) ; 

 
n° 08-2010 du 25 Janvier 2010 

 
Refinancement du contrat DEXIA CLF MIR255051EUR ; 

 
n° 09-2010 du 24 Février 2010 

 
Signature avec les entreprises AMBROISE GUENOLA et l’Imprimerie 
BUIGNET des marchés à procédure adaptée « conception et impression des 
supports de communication du Forum de l’Emploi et de la Création 
d’Entreprise de la CAVAM du 8 Avril 2010 » ; 

 
n° 10-2010 du 10 Février 2010 

 
Signature d’une convention entre la CAVAM et l’Association de Sauvegarde 
du Val d’Oise / Accueil conseil écoute parents enfants (A.C.E.P.E.) pour la 
mise en place de permanences de psychologues ; 

 
n° 11-2010 du 18 Février 2010 

 
Signature du contrat de télésurveillance des locaux de l’espace emploi de Saint-
Gratien avec la Société ORION Sécurité ; 

 
n° 12-2010 du 23 Février 2010 

 
Autorisation de dégrèvements de la part communautaire de la redevance 
assainissement, suite à des fuites d’eau potable en domaine privé confirmées et 
quantifiées par le régisseur du SEDIF. 

 
Il est demandé d’en prendre acte. 
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4 – INSTALLATION D’UN CONSEILLER COMMUNAUTAIRE REPRESENTANT LA VILLE DE 
MARGENCY    
Le Président précise que par courrier en date du 24 février 2010, la commune de Margency a informé la CAVAM de la 
démission de Madame Mithra FARZAD de son mandat de conseillère municipale. 
Madame FARZAD était aussi déléguée au sein du conseil communautaire. 
 
Vu la délibération n° 1 du 9 Avril 2008 installant les membres du Conseil à la Communauté d’Agglomération de la Vallée 
de Montmorency, 
  
Vu la démission de Madame Mithra FARZAD,  au sein du conseil municipale de la commune de Margency et de fait au 
Conseil de Communauté, 
 
Vu la délibération du 18 Mars 2010 du Conseil Municipal de Margency désignant Madame Patricia CLIER pour la 
remplacer au sein de la Communauté d’Agglomération, 
 
Monsieur Luc STREHAIANO, Président de la Communauté d’Agglomération, ayant procédé à l’appel des délégués, 
 
DECLARE installée dans ses fonctions de Conseillère Communautaire Madame Patricia CLIER.  
 
 
5 –  MODIFICATION DANS LA COMPOSITION DE LA COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES   
Conformément à la délibération n° 4 du 16 Avril 2008 relative à la désignation des membres des commissions de travail 
communautaires et pour donner suite à l’installation du nouveau représentant de la commune de Margency, il convient de 
modifier la composition de la commission des Affaires Culturelles. 
 
Considérant l’installation du nouveau délégué de la commune de Margency par délibération de son Conseil Municipal le 
18 Mars 2010, 
 
LE CONSEIL DE COMMUNAUTE, 
Vu la note présentant cette délibération et sur proposition de son Président, 
 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 
 
DESIGNE en tant que membre représentant la Commune de Margency pour la Commission des Affaires Culturelles :  
 
         Titulaire   : Madame Patricia CLIER  
         Suppléant : Monsieur Bertrand ESPIARD 
 
 
6 – ELABORATION D’UN REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE, DES ENSEIGNES ET PRE-
ENSEIGNES DE LA COMMUNE DE SOISY-SOUS-MONTMORENCY : CONSTITUTION D’UN GROUPE DE 
TRAVAIL ET DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DE LA CAVAM 
Afin de préserver la qualité du paysage urbain de la ville de Soisy-sous-Montmorency et de protéger le cadre de vie de ses 
habitants tout en garantissant des conditions acceptables de diffusion de l’information, la commune de Soisy-sous-
Montmorency souhaite la mise en place d’un règlement local de publicité. 
 
Par courrier du  28 janvier 2010 et conformément à l’article L581-14 alinéa 2 du code de l’environnement, la Préfecture 
du Val d’Oise demande à la CAVAM de désigner un représentant de l’assemblée délibérante, compétente en matière 
d’urbanisme, pour participer à ce groupe de travail. 
 
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency pris en application de la loi n° 99-586 
du 12 juillet 1999 précitée, 
 
Vu la délibération du 1er octobre 2009 de la commune de Soisy-sous-Montmorency sollicitant la constitution d’un groupe 
de travail chargé de l’élaboration du règlement local de publicité de sa commune, 
 
Vu le courrier du  28 janvier 2010 de la Préfecture du Val d’Oise demandant de désigner un représentant de l’assemblée 
délibérante, compétent en matière d’urbanisme, pour participer à ce groupe de travail, 
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Sur proposition de Monsieur le Président,  
Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
DESIGNE pour représenter la communauté d’agglomération au sein du groupe de travail chargé de l’élaboration du 
règlement local de publicité de la commune de Soisy-sous-Montmorency : 
 

ð Monsieur Jean-Claude LEVILAIN 
 
Dit que la présente délibération sera notifiée à Monsieur le Préfet du Val d’Oise. 
 
 
7 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS  
Le Président indique que plusieurs universités, notamment celles de Paris I PANTHEON-SORBONNE, Paris II 
PANTHEON-ASSAS ou Cergy –Pontoise ont récemment mis en place des formations de MASTER II (BAC+5) en 
apprentissage dans le domaine des finances publiques locales. 
 
L’apprentissage présente un intérêt pour l’étudiant, qui acquiert une expérience professionnelle durant sa formation 
universitaire et pour la CAVAM, qui peut accueillir un apprenti de formation supérieure à un coût minime (80% du SMIC 
exonéré de charges). 
 
Afin de se donner la possibilité de répondre favorablement à une demande d’apprentissage formulée par un étudiant qui 
réponde aux exigences de professionnalisme et de qualification de la CAVAM, il est demandé au Conseil de 
Communauté de modifier ainsi qu’il suit au tableau des effectifs à compter du 31 mars 2010 : 
 
Vu la délibération n° 11 du 06/03/2002 portant création d’emplois et les délibérations successives modifiant le tableau des 
effectifs, 
 
Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur proposition de Monsieur le Président, 
 
Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 
 
DECIDE de MODIFIER ainsi qu’il suit le tableau des effectifs : 
 
DE CREER : Un poste d’apprenti, agent non titulaire 
 
 
8 – LISTE ANNUELLE RECAPITULATIVE DES MARCHES PUBLICS 2009 DONT LE MONTANT 
EST EGAL OU SUPERIEUR A 4.000 € HT    
Chaque année, les collectivités sont soumises à l’obligation de publier, sur le support de leur choix, une liste des marchés 
conclus l’année précédente. 
 
Pour l’année 2009, la CAVAM publiera par voie d’affichage administratif et sur son site Internet la liste des marchés dont 
le montant est supérieur ou égal à 4 000 € HT.  
 
Cette liste indique de manière séparée, les marchés de travaux, de fournitures et de services. 
 
Considérant la liste établie par les services recensant pour l’année 2009 les marchés publics dont le prix est supérieur ou 
égal à 4 000 € HT 
 
Ayant entendu l’exposé du rapporteur présentant le projet de délibération, 
 
LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité, 
 

• Prend acte des tableaux récapitulatifs ci-après des marchés conclus en 2009 dont le prix est supérieur à 4.000 € HT ;  
 

• Dit que ces tableaux feront l’objet d’une publication par voie d’affichage administratif et sur le site internet de la 
CAVAM.  
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RECENSEMENT DES MARCHES PUBLICS  
CONCLUS EN 2009 > 4 000 EUROS HT  

(Annexe à la délibération du conseil de communauté du 24 mars 2010) 
 
 

MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES:  
 

 
Tranche de prix 

€ HT 

 
Objet du marché 

 
Direction 

opérationnelle 

 
Date de la 

notification du 
marché 

 
Titulaire et 
Code Postal 

 

 
Montant du marché  
€ HT 

 
De 4 000 à 19 999 € 
 

 

/ MAPA – Mission de maîtrise d’œuvre pour les 
travaux de dévoiement des collecteurs 
d’assainissement de la CAVAM- Rue Jules Ferry à 
Montmagny  

DST 17/12/09 STRUCTURE & RÉHABILITATION  
72-74 avenue Gambetta 
93170 BAGNOLET. 

5 505,50 €  

/ MAPA -Mission de maitrise d’œuvre (phase 
réalisation) pour les Travaux de branchements 
d’assainissement rues de la Gare, de la Fontaine du 
gué et Galliéni à Deuil la Barre 

DST 03/03/09 STRUCTURE & RÉHABILITATION  
72-74 avenue Gambetta 
93170 BAGNOLET. 

11 500 € 

DJ 09 MAPA 05 MAPA – Refonte de l’architecture informatique – Lot  
N°1 Fourniture de serveurs, onduleurs, et licences. 

DGS 04/05/09 DELL COMPUTER SA 
1 Rond Point Benjamin Franklin  
34938 MONTPELLIER CEDEX 9 

13 865 € 

DJ 09 MAPA 08 MAPA -Déploiement d’un système d’information et 
de gestion des finances, des ressources humaines et 
des marchés publics- Lot N°3 

DGS 03/08/09 SIS  
25 Avenue Champs Pierreux  
92735 NANTERRE CEDEX 

14 420 € 

DJ 089MAPA 22 MAPA : –Location, entretien et maintenance de 4 
photocopieurs 

DGS 29/12/09 BSA  
9/11 avenue Michelet 
93400 Saint Ouen  

6 200 €  
(Hors coût de 
maintenance) 

DJ 09 MAPA 01 MAPA –Aménagementet installation du forum de 
l’emploi et de la crétion reprise d’entreprise 

DévECO 11/03/09 FORUM COMMUNICATION 
ZI de Cantimpré 
BP 14 59401 CAMBRAI 

19 356 € 

/ MAPA – Assistance et suivi du marché de 
maintenance à l’exploitation du système de vidéo 
protection urbaine de la CAVAM pour l’année 2009 

DGS 31/03/09 CABINET ALTETIA  
183 Avenue Georges Clémenceau 
92000 NANTERRE 

8 460 € 

/ MAPA - Contrat de reportage photo de suivi de 
chantier de construction de l’équipement nautique 
intercommunal de la CAVAM 

DST 13/05/09 Société Une terre d’images s58 
rue Carnot  
92300 Levallois Perret. 

10 000 € 

/ MAPA - Contrat de location du site « hippodrome 
d’Enghien / Soisy » pour l’organisation du forum de 
l’emploi et de la création reprise de la CAVAM du 14 
mai 2009  

Dév Eco 30/03/09 Société d’Encouragement à 
l’élevage du Cheval Français 
7 rue d’Estorg  
75008 PARIS 
 

4 180,60 € 
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DJ 08 MAPA 34 MAPA - Mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux 
d’assainissement année 2009 – Lot N°4 

DST 14/10/09 PINGAT : 
Rue Mathias Sandorf  
Pôle Jules Verne 
80440 BOVES 

17 330 € 

/ MAPA – Contrat de maintenance de la suite logicielle 
SIS MARCHES PUBLICS 

DGS 10/12/09 SIS  
25 Avenue Champs Pierreux  
92735 NANTERRE CEDEX 

7 100 € 

 
De 20 000 à 49 999 € 

 
 

DJ 08 MAPA 34 MAPA - Assistance à maîtrise d’ouvrage et 
désignation d’un conducteur d’opération pour 
la requalification du parc technologique de 
Montmagny phase 2 

Dév ECO 19/02/09 DIDIER PEPIN LEHALLEUR  
11 rue d’Assas 
75006 PARIS  

47 750 € 

/ MAPA- Prestations pour l’établissement des 
déclarations sociales des intermittents du spectacle 
recrutés pour le Concert des Ecoles de Musique de 
la CAVAM organisé le 6 Décembre 2008 

DGS 25/11/09 Association «ALLO JAZZ »  
34 Avenue de Joyeuse  
BP 10 
91602 SAVIGNY SUR ORGE 
CEDEX, 

21 967,63 € 

/ MAPA- Contrat de maintenance du logiciel de 
cartographie de la criminalité « CORTO » 

Coordination des 
polices 
municipales 

25/02/09 ALTHING 
15 rue Claude Tillier 
75012 PARIS 

22 800 € 

DJ 08 MAPA 34 MAPA Mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux 
d’assainissement année 2009 – Lot N°1 

DST 14/10/09 SETU 
2 impasse Gustave Eiffel  
BP 1 
78260 ACHERES, 

21 060 € 

DJ 08 MAPA 34 MAPA Mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux 
d’assainissement année 2009 – Lot N°3 

DST 12/10/09 AMODIAG : 
17 Place du Pont Delseaux  
BP 127  
59303 VALENCIENNES CEDEX 

27 030 € 

DJ 08 MAPA 34 MAPA Mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux 
d’assainissement année 2009 – Lot N°2 

DST 14/10/09 TEST INGENIERIE : 
14 rue Gambetta 
77400 THORIGNY, 

30 000 € 

DJ 08 MAPA 29 MAPA – Conseil à l’emploi : accueil des demandeurs 
d’emploi du canton de Soisy Sous Montmorency, 
Andilly et Margency dans le cadre de permanences 

DevECO 06/01/09  ASSOCIATION FORMATION 
EMPLOI 
41 Avenue du 8 Mai 1945 
95200 SARCELLES 
 

25 520 € annuel 
soit 760560 € pour les 3 
années 

DST-09-MAPA-014 MAPA – missions de maîtrise d’œuvre – travaux de 
dévoiement partiel rue des Sablons Montmagny 

DST 04/12/09 INGETEC 
Techno Parc 3 rue Gustave Eiffel – 
78300 POISSY 
 

 
23 830 € 

DJ 09 MAPA 25 MAPA – Assistance à maitrise d’ouvrage 
environnementale pour la construction d’une 
pépinière d’entreprises 

DST 22/12/09 PREVENTION CONSULTANTS 
78180 Montigny le Bretonneux 

28 600,00 €  

DJ 09 MAPA 08 MAPA : Déploiement d’un système d’information et 
de gestion des finances, des ressources humaines et 
des marchés publics  
 Lot N°1 

DGS 31/07/09 CIRIL  
20 rue Louis Guérin – BP 12074 – 
69603 VILLEURBANNE CEDEX 

46 490,19 € 
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DJ 09 MAPA 020 MAPA – Mission de conseil et d’étude de périmètre 
pertinent en vue de l’elaboration d’un SCOT 

DATH 28/12/09 RCT 
1 Rue Lénine 
94200 Ivry sur seine 

44 400 € 

 
De  50 000 € 
A 89 999,99 € 
 

 
 

DJ 08 MAPA 30 MAPA – Mission d’analyse technique et 
Urbaine : densification et valorisation de la 
façade du parc technologique de Montmagny  
 

Dév ECO 10/02/09 BECARD ET PALAY 
30 rue Ligner 
75020 PARIS  

85 850 € 

DST-MAPA-08-032 MAPA – Prestations de signalisation hoizontale et 
verticale 

DST 27/01/09  Grands Travaux Urbains 
ZA des Luats – 8 rue de la 
Fraternité 
94354 VILLIERS sur Marne 
 

Marché à bons de Cde 
Mini : 15 000 €  
Maxi : 60 000 €  

DJ 09 MAPA 08 MAPA : Déploiement d’un système d’information et 
de gestion des finances, des ressources humaines et 
des marchés publics  
 Lot N°2 

DGS 31/07/09 CIRIL  
20 rue Louis Guérin – BP 12074 – 
69603 VILLEURBANNE CEDEX 

50 515,01 € 

 
De  90 000 € 
A 132 999,99 € 
 

 
 

DJ-09- MAPA-18 MAPA – location longue durée de véhicules neufs 
pour les besoins des services de la CAVAM 

DGS 06/11/09 DEXIA LLD 
22 rue des deux gares 
92 – RUEIL MALMAISON 
 

122 270, 21 €  

 
De  133 000 € 
A 205  999,99 € 
 

 
 

/ MN – Acheminement du débit pour la mise en place 
d’un système complémentaire de 3 caméras de 
vidéo protection urbaine 

DST 08/07/09 France TELECOM 
1, Place d’Alleray 
75018 PARIS 

159 847,44 € 

DJ 08 MAPA 20 MAPA - Marché à bons de commandes sans 
minimium ni maximum -MOE Ass Mise en conformité 
branchements individuels  

DJ 08/01/09 TEST INGENIERIE 
14 rue Gambetta 
77400 THORIGNY SUR MARNE 
 

Marché à bons de 
commandes sans 
minimum, ni maximum 

DST-MAPA-09-002 MAPA – Amènagement et entretien des espaces 
verts des équipements classés d’intérêt 
communautaire et bassins d’assainissement 
 

DST 06/04/09  NEREV 
ZI – 14 avenue des cures 
95580 ANDILLY 
 

Marché à bons de Cde 
Mini annuel: 16 500 €  
Maxi annuel: 66 000 €  
Soit sur 3 ans :  
Mini global: 49 500 € 
Maxi global: 198 000 € 

 
De  206 000 € 
A   999 999,99 € 
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DJ 08 AOO 15 AOO – Exploitation et entretien du parc de 
stationnement de la Gare de Saint Gratien 

DJ 08/01/09 VINCI PARK SERVICES 
61 Avenue Jules Quentin F 
92000 NANTERRE 

129 500 € annuel 
388 500 € pour les 3 
ans 

DJ 08 AOO 26 AOO - Marché de maintenance et d’assistance à 
l’exploitation du système de vidéo protection urbaine 

DJ 14/01/09 INEO INFRACOM SNC 
920 rue du Maréchal Juin 
BP 533 
77005 MELUN CEDEX 
 

86 800 € pour les 
prestations annuelles 
forfaitaires soit 347 200 € 
au total pour les 4 années 
25 417 € pour l’acquisition 
du lot maintenance 

 
DJ 08 AOO 17 
 
 

AOO - Travaux pour la construction d’un 
équipement nautique intercommunal - Lot N°5 
Surveillance baignade 

DST 02/04/09 MG INTERNATIONAL 
ZI Athélia II 
220 impasse du Serpolet 
13600 LA CIOTAT 

279 805 €  

DST-2009-AOO-013 AOO – Mise en œuvre de traitement curatifs et 
préventifs de graffiti présents sur le patrimoine des 
villes membres de la CAVAM 

DST 02/12/09 HTP 
61 rue de la Chapelle 
75018 PARIS 
 

Marché bons de 
commande 
Mini : 40 000 € 
Maxi : 160 000 €  
Soit sur 4 ans :  
Mini global: 1 600 000 € 
Maxi global: 6 400 000 €  

 
De  1 000 000 € 
A  2 999  999,99 € 
 

 
 

  
 
De  3 000 000 € 
A 5 149 999,99 €  
 

 
 

  
 
5 150 000 € et plus 
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RECENSEMENT DES MARCHES PUBLICS  
CONCLUS EN 2009 > 4 000 EUROS HT  

(Annexe à la délibération du conseil de communauté du 24 mars 2010) 
MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX:  

 
 

Tranche de prix 
€ HT 

 
Objet du marché 

 
Direction 

opérationnelle 

 
Date de la 

notification 
du marché 

 
Titulaire et 
Code Postal 

 

 
Montant du marché 

€ HT 

 
De 4 000 à 19 999,99 € 
 

 

/ MAPA – travaux de démolition d’un pavillon 
situé au 6 chemin rural du Champ à Loup à 
Groslay (95410) 

DST 01/12/09 FILLOUX 
156 Avenue du Gal Leclerc 
95230 SOISY-SOUS-
MONTMORENCY 

19 597,01 € 

 
De 20 000 à 49 999,99 € 
 

 
 

DJ 09 MAPA 10 MAPA – travaux de démolition d’un immeuble 
à usage d’habitation situé 9bis Route de 
Saint Leu à MONTMAGNY 

DST 02/07/09 FILLOUX 
156 Avenue du Général 
Leclerc 
95230 SOISY-SOUS-
MONTMORENCY 

48 965,00 € 

DJ 09 MAPA 04 MAPA- Travaux pour la construction d’un 
équipement nautique intercommunal – Lot 
N°3 Sauna hammam 

DST 04/05/09 NORDIC FRANCE 
Avenue de la Mauldre 
1 Village d’Entreprises 
78680 EPONE 

49 050,00 

 
De 50.000 à 89 999,99€  
 

 
 

/ MN – Fourniture et installation d’un système 
complémentaire de 3 caméras de vidéo 
protection urbaine  

 09/07/09 INEO INFRACOM 
72 rue Raymond Poincaré 
BP 56614 
21066 DIJON CEDEX 

56 202, 32 €  

 
De 90.000 à 132 999 ,99 €  
 

 

DJ 09 MAPA 07 Travaux d’extension du réseau 
d’assainissement d’eaux pluviales rue des 
Martinets à MONTMORENCY et DEUIL-LA-
BARRE et dévoiement des réseaux d’eaux 
usées et pluviales Square du Souvenir 
Français à MARGENCY 

DST 02/07/09 BOURGEOIS 
69 rue de la Briche 
93200 SAINT-DENIS 
 

128 176,65 € 

DJ 08 AOO 17 
 

AOO - Travaux pour la construction d’un 
équipement nautique intercommunal - Lot 
N°2 Cabines vestiaires 

DST 02/04/09 SUFFIXE 
ZI La Charrière 
70190 RIOZ 

116 840 €  
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De 133 000 à 205 999,99  €  
 

 

DJ 09 MAPA 03 Travaux d’extension des réseaux 
d’assainissement eaux usées et pluviales, 
Chemin du Becquet, du Grand Sentier et rue 
Comartin à Groslay, et avenues des 
Marroniers et du Rond Point à Montmorency 
 

DST 23/04/09 VIA TPE 
Parc d’activité Charles de 
Gaulle 
BP 30269 
95692 GOUSSAINVILLE 
 

164 451,70 € 

DJ 09 MAPA 16 Travaux d’extension des réseaux 
d’assainissement d’eaux usées et pluviales 
rue Max Ignazi à Soisy Sous Montmorency et 
rue Eric Tabarly à Montmagny 

DST 03/11/09 SOBEA ENVIRONNEMENT 
1, rue rené Cassin 
BP 60 
95220 HERBLAY CEDEX 
 

171 384 € 

DJ 08 AOO 17 
 

AOO - Travaux pour la construction d’un 
équipement nautique intercommunal - Lot 
N°6 Casiers vestiaires 

DST 02/04/09 SUFFIXE 
ZI La Charrière 
70190 RIOZ 

175 874 €  

 
De 206  000 à 999 999,99 € 
 

 

 
De 1 000 000 à 
2 999 999,99 € 
 

 
 

DJ 08 AOO 17 
 

AOO - Travaux pour la construction d’un 
équipement nautique intercommunal - Lot 
N°4 VRD  

DST 02/04/09 PINSON PAYSAGES 
(Mandataire du 
groupement d’entreprises 
avec FAYOLLE et ELALE) 
13 Avenue des Cures 
95580 ANDILLY 

1 891 981,90 €   
 

 
De 3 000 000 à  
5 149  999,99 € 
 

 
 

 
5 149 000 €  et plus 
 

 
 

DJ 08 AOO 17 
 

AOO - Travaux pour la construction d’un 
équipement nautique intercommunal - Lot 
N°1 clos et couvert   

DST 02/04/09 FAYOLLE (mandataire), 
TEMPERE et CLEMENCON 
30 rue de l’Egalité 
95232 SOISY ss 
MONTMORENCY 

16 763 875,70 €  
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SECURITE – PREVENTION    
 
9 –     VIDEOPROTECTION : SIGNATURE DU MARCHE DE MAINTENANCE ET D’ASSISTANCE 
A L’EXPLOITATION DU DISPOSITIF  DE VIDEO-PROTECTION ATTRIBUE A L’ENTREPRISE 
INEO INFRACOM 
Le Président rappelle que par délibération n° 7 en date du 10 février 2010, l’assemblée a décidé de  résilier le marché en 
cours de maintenance signé le 14 novembre 2008 avec la société INEO INFRACOM et de relancer une nouvelle 
consultation sur la base d’un marché à bons de commande d’un minimum de 85 000 € HT comprenant :   
 
§ la maintenance préventive - poste 1 
§ la maintenance curative (dépannages-réparations)- poste 2 
§ d’autres prestations à la charge du titulaire : l’assistance à l’exploitation du système, des formations, des livrables 

documentaires. 
 
 La valeur technique portait sur les points suivants : 

o Qualité des personnels et organisation proposée 
o Modalités de réalisation de la maintenance Préventive 
o Modalités de réalisation de la maintenance curative 
o Modalités de gestion des processus de remontée d'incident 
o Modalités de gestion des matériels 
o Modalités d’assistance à l'exploitation des systèmes 
o Formations 
o Garantie des matériels 
o Modalités de gestion des escalades 
o Support constructeur 
o Projet de contrat 

Au vue des éléments issus de l’analyse des offres établie par le Cabinet ALTETIA, maître d’œuvre, la commission 
d’appel d’offres - dans sa séance du 03 mars 2010 - a décidé d’attribuer le marché à l’entreprise INEO INFRACOM .  
 
Vu la délibération du conseil de communauté n°7 en date du 10/02/2010,  
 
Vu l’avis d’appel public à la concurrence adressé pour publication au JOUE et au BOAMP le 08/01/2010, 
Vu le procès-verbal  de la commission d’appel d’offres réunie en séance le 03 mars 2010, 
 
Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes, 
Monsieur le Président entendu dans son exposé, 
 
Le Conseil  de communauté, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 

1. AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché de maintenance et d’assistance à l’exploitation du 
dispositif de vidéo-protection  attribué par la commission d’appel d’offres à l’entreprise INEO 
INFRACOM  sise 920 rue du Maréchal JUIN BP 533 ZI Vaux le Penil 77 005 MELUN cedex. 

2. La présente délibération sera notifiée au titulaire du marché. 
 

AFFAIRES CULTURELLES 
 
10 – OCTROI D’UNE SUBVENTION A LA VILLE DE MONTMAGNY POUR LA MANIFESTATION 
« LA FETE MEDIEVALE 2010 » 
La ville de MONTMAGNY a sollicité l’octroi par la CAVAM d’une subvention exceptionnelle pour l’organisation de la 
manifestation « La Fête Médiévale » qu’elle organise le 28 Mars 2010. 
 
Devant l’intérêt porté par la CAVAM à cette manifestation et sur proposition des commissions communautaires 
compétentes, il est proposé d’accorder à la ville de MONTMAGNY une subvention exceptionnelle de 5 000 € pour cette 
manifestation.  
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Considérant que la CAVAM soutient la promotion et le développement d’actions éducatives et culturelles de 
rayonnement communautaire, 
 
Considérant que la commune de MONTMAGNY organise une manifestation « La Fête Médiévale » en 2010, 
Considérant le budget prévisionnel 2010 et la demande de participation de la CAVAM à hauteur de 5 000 €,    
 
Vu l’avis favorable des commissions communautaires compétentes, 
Ayant entendu l’exposé du rapporteur présentant le projet de délibération, 
 
Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
v Décide d’attribuer à la commune de MONTMAGNY une  subvention de 5 000 € (CINQ MILLE EUROS) destinée à 
l’organisation de cette manifestation 2010. 
 
 
11 – OCTROI D’UNE SUBVENTION A LA VILLE DE SOISY-SOUS-MONTMORENCY POUR LA 
MANIFESTATION « FESTIVAL DE LA VOIX 2010 » 
La ville de SOISY-SOUS-MONTMORENCY a sollicité l’octroi par la CAVAM d’une subvention exceptionnelle pour la 
manifestation « Festival de la Voix 2010 » qu’elle organise.  
 
Devant l’intérêt porté par la CAVAM à cette manifestation et sur proposition des commissions communautaires 
compétentes, il est proposé d’accorder à la ville de Soisy-sous-Montmorency une subvention exceptionnelle de 10 000€ 
pour la manifestation. 
 
Considérant que la CAVAM soutient la promotion et le développement d’actions éducatives et culturelles de 
rayonnement communautaire, 
 
Considérant que la commune de SOISY-SOUS-MONTMORENCY organise une manifestation « Festival de la Voix » en 
2010, 
 
Considérant le budget prévisionnel 2010 et la demande de participation de la CAVAM à hauteur de 10 000 €,    
 
Vu l’avis favorable des commissions communautaires compétentes, 
Ayant entendu l’exposé du rapporteur présentant le projet de délibération, 
 
Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
v Décide d’attribuer à la commune de SOISY-SOUS-MONTMORENCY une  subvention de 10 000 € (DIX MILLE 
EUROS) destinée à l’organisation de cette manifestation 2010. 
 
 
12 – LUDOFOLIES : SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC 
L’ASSOCIATION ATOUT JEUX POUR L’ANNEE 2010   
Monsieur CAMUS rappelle qu’en 2009, la Communauté a attribué 5 000 € pour cette manifestation qui ont permis de 
structurer et développer le projet de l’association.  
Le bilan positif tant sur le plan quantitatif que qualitatif justifie de renouveler l’aide communautaire. 
 
Le budget prévisionnel 2010 des LUDOFOLIES prévoit de reconduire la participation de la CAVAM à hauteur de 5 000 
euros. 
 
La convention proposée a pour objet de définir les conditions du partenariat financier entre la CAVAM et l’Association. 
 
Considérant que la CAVAM soutient la promotion et le développement d’actions éducatives et culturelles de 
rayonnement communautaire, 
 
Considérant que l’Association ATOUT JEUX utilise le jeu de société comme support d’actions enrichissant le panel des 
activités proposées aux habitants de Montmagny et des habitants de la Vallée de Montmorency en étant accessibles à tous, 
 
Considérant le partenariat existant entre la commune de Montmagny et l’Association, 
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Considérant le budget prévisionnel 2010 et la demande de participation de la CAVAM à hauteur de 5 000 euros,    
 
Vu l’avis des commissions communautaires compétentes, 
 
Vu le projet de convention à intervenir entre la CAVAM et l’Association, 
Ayant entendu l’exposé du rapporteur présentant le projet de délibération, 
 
Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
1) APPROUVE les termes de la convention de partenariat entre la CAVAM et l’Association Atout Jeux ; 
2) OCTROI une subvention de CINQ MILLE EUROS (5 000 €) pour l’organisation des LUDOFOLIES 2010 ; 
3) AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention. 
 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE   
 
13 – CREATION D’UNE PEPINIERE D’ENTREPRISES SUR LE PARC TECHNOLOGIQUE DE 
MONTMAGNY : ATTRIBUTION DU MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE   
A la suite d’une étude d’opportunité et de faisabilité menée début 2009 par les services de la CAVAM en collaboration 
avec l’agence Bécard & Palay et le programmiste M. Pepin Lehalleur, le conseil de communauté a décidé, par 
délibération n° 6 en date du 24 juin 2009, le lancement de l’opération de construction d’une pépinière d’entreprises en 
approuvant le programme ainsi que l’enveloppe financière prévisionnelle estimée à 3 006 000 HT (valeur juin 2009). 
 
La consultation pour la désignation du maître d’œuvre a été organisée sur la base d’un concours restreint d’architecture, 
de niveau « Esquisse  + » dans les conditions prévues à l’article 70 du code des marchés publics. Le règlement du 
concours a été arrêté – par délibération n°7 du 24 juin 2009– fixant à 3 le nombre de candidats admis à présenter une 
offre.  
 
Le concours est organisé en vue de la construction d’une pépinière d’entreprises au cœur du Parc Technologique de 
Montmagny, en cours de requalification.  
Une pépinière d’entreprises est un outil immobilier pour le développement économique local et le soutien à la création 
d’entreprises. Son objectif est d’héberger et d’accompagner les entreprises nouvelles en leur permettant d’inscrire leur 
projet dans la durée.  
 
Lors de sa séance du 18 septembre 2009 et après examen des 37 dossiers de candidatures, le jury a formulé un avis quant 
à l’agrément des 3 candidats admis à concourir, sur la base des critères suivants : 

Ø Compétences de l’équipe candidate (obligation d’avoir les compétences suivantes : structure, fluides, 
économie, démarche HQE) ; 

Ø Capacités économiques et moyens humains de l’équipe candidate ; 

Ø Motivation et méthodologie HQE/BBC. 
Chacun des trois candidats a remis ses prestations dans le délai prescrit.  
 
Le 09/02/2010, les membres du jury réunis à huit clos ont examiné tour à tour les trois projets anonymes (analyse des 
planches de présentation fournies par les concurrents et des pièces écrites, lecture intégrale de la note de présentation des 
projets extraite des mémoires établis par chaque candidat). 
 
Après débats sur les différents projets, les membres du jury ont procédé à la notation et au classement des projets selon les 
critères suivants : 

1. Respect et pertinence de l’adéquation financière et technique programme/esquisse (40 %) 

2. Respect des objectifs généraux du maître d’ouvrage, de la fonctionnalité du programme et des contraintes 
du projet (30%) 

3. Qualité architecturale et environnementale (30%) 
 
Après réception de l’avis et du procès-verbal du jury, le Président de la CAVAM a choisi le lauréat du concours en 
désignant l’équipe de Claudia SANSOVINI Architecte, classée première par le jury. Les deux candidats dont l’offre n’a 
pas été retenue ont été informés de ce rejet par courrier en date du 16 février 2010. 
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Estimation par la maîtrise d’œuvre du coût des travaux : 2 732 622 € HT 
Montant prévisionnel des honoraires de maîtrise d’œuvre (missions complémentaires incluses) :  

• 396 875,29 € HT, soit 474 662,85 € TTC (taux de rémunération fixé à 11,44 %). 
 
VU la délibération n° 6 en date du 24 juin 2009, autorisant le lancement de l’opération de construction d’une pépinière 
d’entreprises en approuvant le programme ainsi que l’enveloppe financière prévisionnelle, 
 
VU la délibération n°7 du conseil de communauté du 24 juin 2009 autorisant le lancement du concours d’architecture et 
fixant à 3 le nombre de candidats admis à présenter une offre, 
 
VU la délibération du conseil de communauté n°7 du 24/06/2009 arrêtant la composition du jury de concours,  
 
VU les arrêtés n°269 et n°270 du Président de la CAVAM en date du 15 septembre 2009 désignant les personnalités 
composant le jury de concours, 
 
VU l’avis d’appel public à candidatures adressé pour publication au BOAMP et au JOUE le 03/07/2009 pour la 
désignation du maître d’œuvre, 
 
VU l’avis émis par le jury du concours après examen des 37 dossiers de candidatures quant à l’agrément des 3 candidats 
admis à concourir, lors de sa séance du 18 septembre 2009, 
 
VU l’arrêté N°272/2009 du Président de la CAVAM daté du 23 septembre 2009 fixant la liste des 3 candidats admis à 
concourir,  
 
VU l’avis émis par le jury du concours sur les prestations remises par les trois concurrents, lors de sa séance du 
09/02/2010, 
 
CONSIDERANT qu’à la suite d’une étude d’opportunité et de faisabilité menée début 2009, le conseil de communauté a 
décidé, de réaliser la construction d’une pépinière d’entreprises en approuvant le programme ainsi que l’enveloppe 
financière prévisionnelle estimée à 3 006 000 HT, 
 
CONSIDERANT que la consultation pour la désignation du maître d’œuvre a été organisée sur la base d’un concours 
restreint d’architecture et d’ingénierie, de niveau « esquisse + » dans les conditions prévues à l’article 70 du code des 
marchés publics, 
 
CONSIDERANT qu’après débats sur les différents projets, le jury a procédé –pour avis- à leur classement et a dressé 
procès-verbal de l’examen des prestations dans lequel il a consigné ses observations et formulé son avis motivé,  
 
CONSIDERANT qu’après réception de l’avis et du procès-verbal du jury, le Président de la CAVAM- a choisi le lauréat 
du concours en désignant l’équipe de Claudia Sansovini Architectes, classée première par le jury, 
 
CONSIDERANT qu’il en résulte un coût prévisionnel HT des travaux de 2 732 622 € HT 
  
CONSIDERANT que le montant prévisionnel des honoraires de maîtrise d’œuvre s’élève à 396 875,29 € HT missions 
complémentaires incluses dont la décomposition figure en annexe, 
 
CONSIDERANT que conformément à l’article 70 du code des marchés publics, il revient à l’assemblée délibérante 
d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre et d’autoriser Monsieur le Président à signer l’acte d’engagement.   
 
VU l’avis favorable des commissions communautaires compétentes, 
Monsieur FARGEOT entendu dans sa note de présentation, 
  
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, 
 

1. ATTRIBUE le marché de maîtrise d’œuvre de la construction de la pépinière d’entreprises au groupement 
conjoint d’entreprises suivantes : Claudia Sansovini Architectes – EPDC – MEBI, représenté par son mandataire, 
Claudia Sansovini Architecte sise 42 Avenue du Général de Gaulle 95 360 Saint Brice sous Forêt;  

 
2. AUTORISE le Président à signer au nom et pour le compte de la CAVAM l’acte d’engagement du marché. 
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